
 

 

 

Avis aux candidats admis au résidanat sur 

titre au titre de l’année 2024 

(Visite Médicale) 

 

Les candidats (désignés ci-après) admis au résidanat sur titre (Promotion de 

Mars 2024) sont priés de se présenter à la Délégation du Ministère de la Santé 

et de la Protection Sociale de Rabat pour une visite médicale programmé le 30 

Avril 2024   à 9 Heures. 

N.B : 

▪ Les intéressés doivent être munis de leur carte d’identité nationale, de deux 

enveloppes, de deux timbres, d’un dossier médical (si existant) et des 

lunettes de vue « en cas de correction » ainsi qu’une copie de la CIN.  

 

 

 

 

 

 



 


